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ARRETE MUNICIPAL n' A20251030-508
Mairie d'Ussel

Département de la Corrèze

Le Maire d'Ussel,

- Vu les disposit ions de l 'art icle L.2122-2L du Code Général des Collect ivi tés Terri tor iales ;
- Vu la convention d'adhésion Peti tes Vi l les de Demain (PVD) informant de la mise en place de l 'Opération Façades signée le

26 mai2027;
-Vu la dél ibération du Conseil  Municipal n" D12021I222-0LO en date du 22 décembre202L approuvant la mise en æuvre
de l'Opération Façades pour la période 2022-2026;
- Vu le règlement de l 'Opération Façades;
- Vu le Plan Local d'Urbanisme Intercommunal, approuvé par la Délibération n" 2022-05-01 du 8 décembre 2022;
- Vu la demande de subvention adressée par M SCHWENCK représentant de la SCI ETAS à la mairie pour les travaux de
rénovation et de façade du L bis rue Séclide, cadastré AW30 à Ussel ;
-  Vu la déclarat ion préalable n" DP0I927523U0120 autorisant la réal isat ion du projet;
- Vu l 'arrêté n"A2023L221.-599 du 21 décembre 2023 attr ibuant une subvention municipale dans le cadre de l 'opération
façades ;
- Vu le courrier du 3 octobre 2025 émanant de M SCHWENCK représentant de la SCI ETAS et orécisant la demande
d'annulat ion de la subvention susmentionnée :

Article 1 :

Arrête,

L'annulation de l'arrêté n" A2023722I-599 du 21 décembre 2023.

Article 2 : Ampliat ion du présent arrêté sera adressée à Monsieur le sous-préfet de la Corrèze, Madame le
Receveur et à la SCI ETAS.

Fait à Ussel, le 30 octobre 2025.

. :  -  ; : ;  ;  . .  Le Maire,
^ - -- ..., ,::;:,'...Vice-président du

. Conseil départemental de la Corrèze
I  . . . i

ARFEUILLERE

République Française Service Développement terr i tor ial cel lule habitat

Type Attribution d'une subvention
Matière 9.1 |  Autres domaines de comoétences - autres domaines de compétences des communes
obiet Annulat ion d'une subvention municipale dans le cadre de I 'opération facades

Demandeur SCI ETAS représentée par M. Alain SCHWENCK
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